
 
 

Commune de Bouvesse-Quirieu 
Département de l'Isère 

 

 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 

SEANCE du 30 Avril 2024 

 

L’an deux mil vingt-quatre et le 30 Avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Frédéric GONZALEZ, Maire.  
             
Membres du Conseil Municipal présents :  
Mmes : Angélique SIMON, Myriam BLAEVOET, Violaine KANMACHER, Sylvie FOURNIÉ, Stéphanie 
PROST, Karine RHONE. 
MM : Frédéric GONZALEZ, Joël GARÇON, Thierry MERLE, Serge BORDEL, François ALMODOVAR, 
Romain TEILLON, Frédéric JOIRON. 
 
Membres du Conseil Municipal excusés : Mmes Bochra KINGET et M. Eric VIENOT DE VAUBLANC 
Membres du Conseil Municipal absents : Mme Lorène LAX-COMERRO, 
 
M. Serge BORDEL a été désigné secrétaire de séance et Mme JUGE Gaëlle en tant qu’auxiliaire. 
 
 

❖ Délibération N° 24-2024 : Demande de soutien financier pour les actions 2023 - ENS du site 
de Quirieu et zones humides du Dauphin (SL 229) - Approuvée 
 

❖ Délibération N° 25-2024 : Convention RASED (réseau d’aides spécialisées aux élèves en 
difficultés) – commune de Montalieu-Vercieu 2024 – Approuvée 

 
❖ Délibération N° 26-2024 : Convention entre la commune de BOUVESSE-QUIRIEU et la 

commune de MONTALIEU-VERCIEU fixant les modalités de commande et de règlement du 
matériel MICRO-FOLIE sur la partie Fab’lab. (Annule et remplace la délibération n° 25-2023 
du 16 Mai 2023) – Approuvée 

 
❖ Délibération N° 27-2024 : TERRITOIRE D’ENERGIE ISERE TE38 : éclairage public Enieu (annule 

et remplace délibération n°40-2023 du 12.09.2023) – Approuvée 
 

❖ Délibération N° 28-2024 : : TERRITOIRE D’ENERGIE ISERE TE38 : renforcement poste BTS 
Enieu (annule et remplace délibération n°41-2023 du 12.09.2023) – Approuvée 

 
❖ Délibération N° 29-2024 : : Convention de financement dans le cadre du fonds d’innovation 

pédagogique – école élémentaire de BOUVESSE-QUIRIEU – Approuvée 
 

❖ Délibération N° 30-2024 : Création d’un poste d’ADJOINT TERRITORIAL DU PATRIMOINE à 
temps complet (35 Heures) à compter du 01/09/2024 – FILIERE CULTURELLE – Approuvée 
 
 
 


